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Laurette Onkelinx
suit Défi et tacle
le décret "Inscriptions"
cher au PS

Lundi, la chefIe de groupe PS à la Chambre, LaureLLeOnkelinx, a
laissé entendre qu'elle souhaiterait une révision du décret "ios-
criptions" de la Fédération Wallonie-Bruxelles qui organise les

inscriptions en première année du secondaire depuis 2oo7, "Je
n'aime pas ce que le décret est devemL A Bruxelles, il entérme les enti:mls
dans leur qlwrtie1' au lieu de lew' permelU'C de resp;re,; de sOl'liI' de lew'
car"'n. Ce qu'il est devenu doit être chanyé", a-t-elle déclaré à son aITi-
vée au bureau du PS,
Ce disant, elle réagissait aux propos du plisident de Défi, Olivier

Maingain, qui a fait de l'abrogation de ce décret une condition à ex-
plorer en Fédération Wallonie-Bruxelles avant de faire partie, le cas
échéant, d'une nouvelle majOlité, Le MR réclame également son
abrogation, depuis plusieurs années maiotenant.

Nombreuses réformes

Le décret ioscription a fait l'objet de vives controverses et de plu-
sieurs réfoITnes depuis son entrée en vigueur en septembre 2UU7,
sous l'impulsion de Marie Arena (PS). Son principe était initialement
de mettre en place un système du "premier anivé, premier servi"
afm de favoriser la mixité sociale dans les établissements. Résultats :
de gigantesques files de parents qui campaient devant eertaios éta-
blissements parfoi., durant pln,icurs jours.
En 2008, le successcur de Mmie Arcna, le ministre Christian Du-

pont (PS), opère lme première réforme du décret qui sera rebaptisé
décret mixité, c'est alors qu'entrent en jeu les critères de priorités
que nous connaissons actuellement. Un élève aura plus de chances
d'aller dans l'établissement de son choix s'il a des frères et des sœurs
qui le fréquentent, s'il est issu d'une école en dilliculté. Le critère géo-
graphique pouITa aussi jouet en fonction de la composition de
l'école, Enfin, un enfant inscrit dans une école primaire adossée à une
école secondaire sera aussi prioritaire. I.'objeetif' avoué est de lutter
contl'e l'échec scolaire en soutenanl notamment!. mixité sociale, de
mettre en place un processus d'ioscription transparent et d'assurer
aux familles une égalité d'aecès à l'ensemble des établissements,
Face aux réactions vinùentes de certaios parents, le décret est dé-

chiré et une nouvelle version est votée en mars 2oo9 avec pour objec-
tif d'améliorer la régulatiou des inscriptions.
Maric-Dominique Simonet (CDH) alors mioish'c de l'Enseigne-

"Jen'aime pas ce que le décret est devenu,"
Laurette Onkelinx (PS)

Cheffe de groupe PS à la Chambre.

ment obligatoire propose, fm 2009, une ébauche du décret qui laisse
aux rt'ules le choix entre deux façorui de fonctiunnel': pal' ordre chro-
nologique ou par critères. Le déeret sera validé en février 201 O. De
leurs côtés les parents ne ces.sent de manifester ou de montrer leur
méconlcntcmcnl via des pétilions. Rn 2013, Marie-Martine Schyns
(CDH) prend les commandes du ministère de l'Enseignement obliga-
toire et réaffirme sa volonté d'apporter des changements au décret.
La ministre de l'Education, joëllel\,lilquet (COH), en poste en 2014,

voulait quant à elle revoir les critères aemels du décret pOUl' !a ren-
n-ée 201 i. Elle souhaitait iotroduire des critères pédagogiques et ré-
duire le poids des lTitéres géographiques. M'" Sl'hyns qui lui a suc-
cédé est toujours en réflexion à cet égard. Si des changements devai-
ent être apportés, ce ne serait pas pour une mise en application
rapide.

Un jugement plutôt sévère

La Connnission de pilotage du système éducatif en Fédération wal-
lonie-Bruxelles a rendu, en te\~ier dernier, un rapport plus que con-
trasté sur le délTet. Un seul o1>jeltif a été atteint disait-elle: celui de
rendre le prnces,Su,s (l'inscription en secondaire plus tmnsparent
qu'il ne )'êtaÎt. Par cnntre,le,'l ()hjeltif.~ (le mixitén'lmtIms etéren{'(m-
tTés, les é]~ves à indice socio-économique faihle qui parcourent une
plus grande dis lance pour accéder il un établissement réputé élanl
peu nombrelLx.

L.v.
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